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18. Plusieurs juristes partageaient aussi cette opinion. Rousseau 
de la Combe (7) citant Maréchal, dit : « Patron est celui qui a fondé, 
construit et doté. Cepedant celui qui fait établir, quoiqu’il ne donne 
pas le fonds, peut être réputé fondateur. Ainsi plusieurs peuvent 
être patrons d’une n ême église, l’un par fondation, l’autre par restau­
ration, l’autre par dotation, n Mais ces auteurs ne s'expliquent pas sur 
la question de savoir si ces personnes devraient simultanément con­
courir ensemble pour fonder, bâtir ut doter l’église, et «i par ce fait 
elles devenaient co-patrons avec des droits égaux, ou bien si le dona­
teur du fonde devenait patron quand bien ntvme il ne se trouvât pas 
un autre fondateur pour faire les frais de la construction ou de la 
dotation. Brillon (8) rapporte un arrêt qui a jugé que « plusieurs 
« peuvent prendre la qualité de patrons d’une même église, comme 
« quand l’un a donné le fonds, l’autre l’a bâti, et le troisième l’a 
« doté. Celui qui a bâti doit avoir la préséance et les droits hono- 
« tiques, ii

19. D’autres juristes étaient d’opinion que, pour avoir droit an 
titre de patron, il fallait avoir en même temps fondé, bâti et doté | 
l’église. Ainsi Ouyot, Répertoire, voir Droits honorifiques, p. 440, 
s'exprime ainsi : n Comme l’église ne peut pas être suffisamment fon­
dée sans dot, et que la fondation requiert encore la construction, il I 
s’ensuit que pour se dire véritable patron, il faut réunir cumulative I 
ment le concours de ces trois circonstances, la fondation, la construe 
tion et la dotation. De là ce brocard de droit : Patronum factual | 
dos, œdificatio, fundus.

« On convient cependant qu'il s’est trouvé des canonistes moiml 
difficiles qui attachent la qualité de patron à chacune de ces troiil 
qualités de fondateur, constructeur et dotateur ; en sorte que, suint; I 
eux, il y a entre ces trois ordres de personnes une société de patrona l 
qui doit donner à chacun d’eux les mêmes droite à la reconnaissant I 
de l’église.

« Que l’église croit devoir de la reconnaissance à tous ceux dotU 
elle a reçu des bienfaits, quelque modique qu’ils puissent être, c’esl 
sans doute une chose très louable de sa part. Dans les tribunaux, cil 
l’on suit non les règles de la convenance, mais les principes rigonT

(7) Jurisprudence, vis Droits honorifiques, p. 191, no 4.
(fi) Voir dans le même sens : Maréchal, Droits honorifiques, pp. 14,1 

17, 265; Bourjon, Droit commun de la France, t. 1, p. 261.
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